
1931. Ordonnance portant reglement pour la perception de 1'lmp6t 
sur la Blere importee dans l'lle. -----

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les ~erception de 

1 · d Offi' d R' I ImpOt sur conc USIOns es Clers u 01, a renou vele comme la Biere 
. . . Importee. 

Ordonnance permanente les dISpOSItIOns de l'Ordon-
nancc provisoire portant reglement pour la percep­
tion de l'Impot sur la Biere importee dans l'ile passee 
le 24 juillet 1915, apres y avoir incorpore les disposi­
toirs de l'Ordonnance suppIementaire passee le 1er 
mars 1930, et apres y avoir fait l'amendement suivant; 
savoir, Dans I'Article 11 le mot "quatre" est substitue 
au mot "trois" la ou se trouvent les mots "trois 
heures de l'apres midi," de laquelle Ordonnance la 
teneur suit:-

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
30 juin 1890 autorisant la levee d'un Impot de deux 
pennis par gallon sur la Biere importee dans 1'11e. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
6 juillet 1915, enregistre sur les records de cette Ile le 
24 jUillet 1915, sanctionnant un accroissement de trois 
pennis sur le dit Impot. 

La Cour, ouies les conclusions des OffiClers du Roi 
a rappel6 et rappelle l'Ordonnance portant reglement 
pour la perception de I'Impot sur la Biere importee 
dans l'Ile, passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel tenus le 30 septembre 1895, et y a substitue 
l'Ordonnance suivante :-

l.-Il est de£endu de debarquer, ou d'apporter dans ~l6:r~~~e 
I d . d d'b d 1 B" d' 1. ailleurs que e essem e e arquer e a Iere aucune esp\jce en dans le Havre 

cette lIe ailleurs que dans le Havre de Saint Pierre- ~~~~. Pierre 

Port sous peine de confiscation de toute Biere appor-
tee ou debarquee en contravention a cet Article, et en 
outre d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 sterling, sur le maitre ou pro-
prietaire du navire d'au bord duquel telle Biere aura 
ete debarquee ou apportee dans le dessein de debar-
quer en contravention a cet Article, comme aussi sous 
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__ 19~ peine d'une amende, a discretion de Justice, qui n'ex­
cedera pas £50 sterling, sur toute personne aidant ou 
assistant a tel debarquement. 

Defense de 
transborder 
biere ailleurs 
que dans la 
Rade ou le 
Havre de St. 
Pierre Port. 

Defense de 
de charger biere 
entre certaines 
heures. 

Defense de 
debarquer btere 
dans les Iles de 
Sercq, d'Herm 
ou de Jethou 
a IDoins que la 
biere n'ait eM 
chargee dans le 
Havre de St. 
Pierre Port. 

2.-11 est defendu de transborder de la Biere dans 
cette tIe ailleurs que dans la Rade ou le Havre de 
St. Pierre-Port, sous peine de confiscation de toute 
Biere transbordee en contravention a cet Article, et, 
en outre, d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas. £100 sterling, sur le maitre ou le 
proprietaire du navire d'au bord duquel telle Biere 
aura eM transbordee en contravention a cet Article, 
comme aussi d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas £50 sterling, sur toute personne 
aidant ou assistant a tel transbordement. 

3.-11 est defendu de decharger ou de transborder 
de la Biere d'aucune espece entre les six heures du 
soir et les sept heuIes du matin, sans une permission 
speciale du Maitre de Port du Havre de Saint Pierre­
Port, sous peine de confiscation de toute Biere 
debarquee en contravention a cet Article, et, en outre, 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £100 sterling sur le mai'tre ou proprietaire du 
navire d'au bord duquel telle Biere aura eM debarquee 
en contravention a cet article comme aussi sous peine 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £50 sterling, sur toute personne aidant ou assistant 
a tel debarquement. 

4.-11 est defendu de debarquer, ou d'apporter dans 
le dessein de debarquer de la Biere d'aucune espece 
dans les l1es de Sercq, d'Herm ou de J ethou, ou 
dans les dependances desdites iles, a moins que la 
Biere n'ait eM chargee dans le Havre de Saint Pierre­
Port, sous peine de confiscation de toute Biere 
apporMe ou debarquee en contravention a cet Article, 
et, en outre, d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £100 sterling, sur le maitre ou le 
proprietaire de navire d'au bord duquel telle Biere 



aura eM debarquee en contravention a cet Article, __ 19_31_. __ 

comme aussi sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £50 sterling, sur toute 
personne aidant ou assistant a tel debarquement. 

5.-Tout maitre de navire qui apportera en cette R~glements 1 
Al d I B"' d' 1. t d I observer par 1 e e a lere aucune espt:ce sera enu, ans es Mal~res de 

. t h d ..(. t t d' navrres vmgt-qua re eures e son arrlVt:e e avan en al?~ortant de la 

debarquer aucune partie, de deposer au Bureau du BI re. 

Receveur de l'Impot une notification, par ecrit, sous 
son seing, daMe du jour qu'elle sera remise, enonc;ant : 

Le nombre, les marques et l'espece des futailles, 
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui con· 
tiennent la Biere; 

Le nom du navire qui l'a apporMe ; 

Le lieu ou ladite Biere aura eM chargee; 

Les noms des personnes a qui ladite Biere 
appartient ou est consignee. 

Et dans le cas que ladite Biere soit apporMe au 
bord de tel navire pour etre transbordee, les marques, 
les nombres et I'espece des futailles ou autres vaisseaux 
contenant telle Biere, seront constaMs dans ladite 
notification; le tout sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, contre ledit maitre ou le pro­
prietaire ou consignataire de tel navire qui n'excedera 
pas £50 sterling. 

6.-Tout maitre ou agent responsable de navire au :.:e~~~: 
bord duquel de la Biere sera chargee d'au bord d'un un autre navfre 

Devoirs du 
autre navire sans que ladite Biere ait eM debarquee mattre ou agent , , responsable. 
sera tenu de deposer au Bureau du Receveur de 
l'Impot une notification, par ecrit, sous son seing, des 
marques, nombre et espece des futailles ou autres 
vaisseaux contenant telle Biere, ainsi que du nom du 
navire d'au bord duquel ils ont eM pris, et de celui sur 
lequel ils sont charges, et ce avant le depart de ce 
dernier; le tout sous peine d'une amende, a dis-



__ 19_3_1_. __ - cretion de Justice, contre le maitre, le proprietaire ou 
l'agent de tel navire, qui n'excedera pas £20 sterling. 

Devoirs du 
proprietaire ou 
consignataire 
de Biere 
Importee. 

Devoirs du 
mattre ou agent 
responsable de 
navire lors du 
debarquement 
de biere. 

Examen et 
jaugeage de 
biere. 

7.-Le proprietaire ou le consignataire de Biere 
importee en cette tIe sera' tenu, avant le debarque­
ment d'aucune partie de ladite Biere, de deposer au 
Bureau du Receveur de l'Impot une notification, sous 
son seing, datee du jour qu'elle sera remise, et 
enonc;ant :-

Le nombre, les marques et l'espace des futailles, 
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui contien­
nent la BU~re ; 

L' espece de la Biere ; 

Le lieu d'ou la Biere a ete expediee. 

Le tout sous peine d'une amende, it discretion de 
Justice, contre ledit proprietaire ou consignataire, qui 
n'excedera pas £50 sterling. 

Lorsque le proprietaire ou le consignataire de Biere, 
ayant omis de faire it temps la declaration susdite, 
alleguera qu'il n'a pu la remettre, vu qu'il ignorait 
l'arrivee de la dite Biere avant son debarquement, le 
Receveur de l'Impot ne poursuivra pas le paiement 
de cette amende, s'il est satisfait que le retard a eu 
lieu sans faute de la part du dit proprietaire ou con­
signa taire. 

S.-Tout maitre ou agent responsable de navire, qui 
apportera en cette Ile de la Biere, sera tenu de pre­
venir le Receveur de l'Impot, lors du debarquement 
de la dite Biere et avant que la dite Biere ait eM 
transportee en magasin, sous peine d'une amende, it 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de dix 
chelins sterling et n'excedera pas £2 sterling. 

9.-Le Receveur de l'Impot pourra faire examiner 
et jauger toute Biere arrivant en cette tIe, et toute 
personne resistant it l'autorite dudit Receveur ou 
mettant aucun empechement it l'examen et au jaugeage 



de ladite Biere, sera passible d'une amende, a dis- __ 19_3_1. __ 

cretion de Justice, qui n'excedera pas £20 sterling. 

Il est defendu de prendre possession de toute Biere DMense de 

debarquee avant que le montant de l'Impot dft sur la ~~~~:~on 
dite Biere n'ait ete tausse par le Receveur de l'Impot ~:a~~ment de 

ou ses agents, sous peine d'une amende a discretion l'Imp6t. 

de Justice qui n'excedera pas £50 sterling. 

Lorsqu'une personne, ayant pris possession de Biere Personne 

ainsi debarquee alleguera qu'elle ignorait la nature de ~~~~:~1on par 

la marchandise et que l'emballage etait d'une forme ignorance. 

qui n'en revelait pas le contenu, le Receveur de l'Impot 
ne poursuivra pas le paiement de cette amendes'il est 
persuade que la prise en possession a eu lieu sans 
faute de la dite personne. 

10.-Tout proprietaire ou consignataire de Biere Paiement de 

importee en cette lIe sera tenu de payer au Receveur l'Imp6t de 5d. , par gallon dans 
de l'Impot, dans les vingt-quatre heures de son arrivee, ~:~:~quatre 
cinq pennis par gallon pour toute Biere introduite en ~~rr~~6e de 

cette tIe, sous peine d'une amende (outre le paiement 
desdits droits) laquelle ne sera pas moins de 103. ster-
1ing et n'excedera pas £2 sterling; bien entendu que 
ledit proprietaire ou consignataire aura la fac ulte , au 
lieu de payer ledit Impot et de prendre possession de 
ladite Biere, de la deposer dans un des magasins des 
Etats au dire du Receveur de l'Impot. L'Impot sera 
paye sur le nombre d'anglice English standard gallons, 
que les futailles contiennent. 

La mise en magasin sera faite aux frais et risques Mise e!l 

desdits proprietaires ou consignataires et ladite Biere magasm. 

demeurera a leurs frais et risques pendant qu'elle sera 
dans les magasins des Etats. 11 sera paye pour em­
magasinage, comme suit :-

3d. par semaine pour chaque barrique anglice Taux d'em­
magasinage. 

Butt. 

2d. par semaine pour chaque barrique anglice 
Barrel ou Hogshead .. 



1981. 

ImpOt de 
3d. par gallon 
pour biere 
prcsentement 
appartenant 
aux vendeurs. 

Exportation de 
biere Rem­
boursement de 
l'ImpOt. 

Id. par semaine pour chaque barrique anglice 
K ilderkin ou Firkin ou Pin. 

Il sera paye au Receveur de 1'Impot a raison de 
trois pennis par gallon sur toute Biere importee, pre 
sentement appartenant aux vendeurs et detailleurs. 
Et sera la dite somme exigible a partir de ce jour, 
bien entendu que le Receveur de l'Impot est autorise a 
accorder un delai de trois mois pour le paiement, 
pourvu qu'illui soit fourni bonne et suffisante caution, 
et seront les exportations pendant lesdits mois porMs 
en compte au credit du proprietaire. 

11.-La Biere retiree des magasins des Etats et 
exportee hors de cette tIe en quantites de quatre 
gallons et demi et au-dela (a) etant cargaison destinee 
pour tout port hors de 1'tle ou (b) pour l'approvision­
nement de navires destines pour tout port hors du 
Bailliage pour 1'usage de leurs equipages et passagers, 
sera exemptee du paiement de l'tmpot, et le rem­
boursement de 1'tmpot paye aura lieu sur telle ex­
portation de Biere en quantiMs de quatre gallons et 
demi et au-dela pourvu que la partie demandant la 
dite exemption depose au Bureau du Receveur de 
l'Impot, entre les neuf heures du matin et les q uatre 
heures de l'apres-midi du jour precedant l'embarque­
ment de la Biere, une notification, par ecrit, sous son 
seing, daMe du jour qu'elle sera remise, enon(}ant:-

(a) Le nombre, les marques et l'espece des 
futailles, bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui 
contiennent la Biere. 

(b) L'espece de la dite Biere. 

(c) Le nom du navire au bord duquel il se 
propose d'embarquer ladite Biere. 

(d) Le montant de l'Impot paye par gallon sur 
la Biere qu'on propose d'exporter. 



L'Impot sur la Biere retiree des magasins des Etats __ 1_9_31_, __ 

pour etre consommee dans l'tle sera paye par le pro-
prietaire Iorsqu'il en prendra possession. 

12.-Il est de£endu de remettre a terre aucune Defense de 
remettre a 

Biere pour laquelle une exemption ou un rembourse- terre biere 
• pour laquelle 

ment auront eM accordes suivant l' Article 11 de cette exemption ou 
remboursement 

Ordonnance, sous peine de confiscation de toute Biere aura et! 
accord"e. 

remise it terre en contravention it cet Article et 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £100 sterling sur le maitre ou proprietaire du 
navire d'au bord duquel telle Biere aura eM remise a 
terre en contravention a cet Article, comme aussi 
sous peine d'une amende, it discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £50 sterling, sur toute personne aidant 
ou assistant it tel debarquement. 

13.-Le mot " navire " employe dans cette presente Deftn!tion de 
·'naVll'e." 

Ordonnance, s'appliquera a tout vaisseau, barque, 
bateau ou autre batiment de mer. Les mots " Rece­
veur de l'Impot," employes dans cette presente Or­
donnance, s'appliqueront au Superviseur des Etats et 
a toute personne employee par les Etats de cette lIe a 
la recette de l'Impot sur la Biere. 

14.-Seront les susdites amendes et les confiscations Application 
d'amendes. 

applicables moitie a Sa MajesM, et moitie au delateur, 




